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NOTE 
Objet: • Résultat de vote  

• Règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) n° 768/2005 du Conseil instituant une agence 
communautaire de contrôle des pêches 

• Adoption de l'acte législatif (AL + D) 
• Résultat de la procédure écrite achevée le 14 septembre 2016 

  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe 1 de la présente note. 

Document de référence: 
 

PE-CONS 32/16 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 20 juillet 2016 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

Déclaration du Royaume-Uni 

Le Royaume-Uni considère que ces propositions contiennent des obligations relevant de la 

justice et des affaires intérieures et qu'elles sont donc soumises, en tant que mesures 

proposées en vertu de la troisième partie, titre V, du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, au protocole (n° 21) sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de 

l'espace de liberté, de sécurité et de justice, annexé aux traités. 
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